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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance, dans les causes non
patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions, est supérieure à
10'000 fr. (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC). L'appel, écrit et motivé, est introduit dans les 30
jours à compter de la notification de la décision motivée (art. 311 CPC).

La motivation constitue une condition de recevabilité de l'appel prévue par la loi, qui doit
être examinée d'office. La partie appelante doit indiquer les points du jugement de première
instance qu'elle estime entachés d'erreur et elle doit
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C/21140/2016 présenter ses griefs de violation du droit et de constatation inexacte des faits.
Sa motivation doit être suffisamment explicite pour que l'instance d'appel puisse la
comprendre aisément (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1; arrêts du Tribunal fédéral
4A_651/2012 du 7 février 2013 consid. 4.2; 5A_438/2012 du 27 août 2012 consid. 2.2;
4A_659/2011 du 7 décembre 2011 consid. 3). Lorsque la partie appelante ne satisfait pas à
l'exigence susmentionnée le tribunal supérieur n'entre pas en matière sur l'appel (arrêts du
Tribunal fédéral 5A_209/2014 du 2 septembre 2014 consid. 4.2.1; 4A_659/2011 du 7
décembre 2011 consid. 3).

E. 1.2
En l'espèce, le jugement entrepris porte sur une cause patrimoniale dont la valeur litigieuse
est supérieure à 10'000 fr. L'appel a en outre été interjeté dans le délai utile de 30 jours (art.
142 al. 1, 145 al. 1 l.et c CPC) et la forme prescrite. En ce qui concerne la motivation,
l'appel débute par un "rappel des faits" (cf. chapitre IV) dans lequel l'appelant résume les
faits de la cause, sans toutefois désigner les constatations du premier juge qu'il critique. Il
relate ensuite le déroulement de la procédure de première instance en reprochant au premier
juge de l'avoir conduite de manière peu cohérente et sans égard au principe de célérité. Or,
de telles questions relèvent de l'application du droit et non de la constatation des faits.
L'appelant n'en tire toutefois aucune conclusion. Ce chapitre du mémoire d'appel ne
respecte dès lors pas les exigences de motivation résultant de l'art. 311 al. 1 CPC, telles que
rappelées ci-dessus. Il en sera par conséquent fait abstraction.

Le chapitre V de l'appel ("Droit") dans lequel l'appelant expose ses griefs de violation du
droit à l'encontre du jugement entrepris répond en revanche aux exigences de motivation
susmentionnées. Il s'ensuit que l'appel est recevable, sous réserve de son chapitre IV.

E. 1.3
Sont également recevables la réponse de l'intimé ainsi que la réplique de l'appelant,
déposées dans les délais légaux, respectivement impartis à cet effet (art. 312 al. 2, 316 al. 1



CPC).

E. 2
La Cour revoit le fond du litige avec un plein pouvoir d'examen en fait et en droit (art. 310
CPC) et applique le droit d'office (art. 57 CPC). Elle n'est cependant pas tenue de
rechercher d'elle-même, comme une autorité de première instance, toutes les questions de
fait et de droit qui se posent, lorsque les parties ne les posent plus en deuxième instance.
Hormis les cas de vices manifestes, elle doit en principe se limiter à statuer sur les critiques
formulées dans la motivation écrite (art. 311 al. 1 et art. 312 al. 1 CPC) contre la décision de
première instance (ATF 142 III 413 consid. 2.2.4 résumé in CPC Online, ad art. 311 CPC;
arrêts du Tribunal fédéral 5A_111/2016 du 6 septembre 2016 consid. 5.3; 4A_290/2014 du
1er septembre 2014 consid. 5).

E. 3
L'appelant reproche au Tribunal d'avoir considéré que ses prétentions en dommages-intérêts
et allocation d'une indemnité pour tort moral étaient prescrites.
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E. 3.1.1
L'Etat de Genève et les communes du canton sont tenus de réparer le dommage résultant
pour des tiers d'actes illicites commis soit intentionnellement, soit par négligence ou
imprudence par leurs fonctionnaires ou agents dans l'accomplissement de leur travail (art. 2
al. 1 LREC). Ils sont également tenus de réparer le dommage résultant pour des tiers d'actes
licites commis par leurs magistrats, fonctionnaires ou agents dans l'exercice de leurs
fonctions ou dans l'accomplissement de leur travail, si l'équité l'exige (art. 4 LREC).

L'autorité compétente pour statuer sur les demandes découlant de la LREC est le Tribunal
de première instance (art. 7 al. 1 LREC).

E. 3.1.2
La LREC ne contient aucune disposition sur la prescription, la fixation de l'indemnité et le
tort moral. Il faut admettre le renvoi aux règles générales du CC et du CO appliquées à titre
de droit cantonal supplétif (art. 6 LREC; ATF 127 I 115; TANQUEREL, La responsabilité
de l'Etat sous l'angle de la loi genevoise sur la responsabilité de l'État et des communes du
24 février 1989, SJ 1997 p. 365). En application de l'art. 60 CO, l'action en
dommages-intérêts ou en paiement d'une somme d'argent à titre de réparation morale se
prescrit par un an à compter du jour où la partie lésée a eu connaissance du dommage ainsi
que de la personne qui en est l'auteur, et, dans tous les cas, par dix ans dès le jour où le fait
dommageable s'est produit (al. 1). Toutefois, si les dommages-intérêts dérivent d'un acte
punissable soumis par les lois pénales à une prescription de plus longue durée, cette
prescription s'applique à l'action civile (al. 2). Le créancier connaît suffisamment le
dommage lorsqu'il apprend, touchant son existence, sa nature et ses éléments, les
circonstances propres à fonder et à motiver une demande en justice; le créancier n'est pas
admis à différer sa demande jusqu'au moment où il connaît le montant absolument exact de
son préjudice, car le dommage peut devoir être estimé selon l'art. 42 al. 2 CO (ATF 131 III
61 consid. 3.1.1 et les réf. citées).

E. 3.1.3



Conformément à l'art. 429 al. 1 CPP, le prévenu acquitté totalement ou en partie ou
bénéficiant d'une ordonnance de classement a droit à une indemnité pour les dépenses
occasionnées par l'exercice raisonnable de ses droits de procédure (let. a), une indemnité
pour le dommage économique subi au titre de sa participation obligatoire à la procédure
pénale (let. b) ainsi qu'une réparation du tort moral subi en raison d'une atteinte
particulièrement grave à sa personnalité, notamment en cas de privation de liberté (let. c).
L'autorité pénale examine d'office les prétentions du prévenu. Elle peut enjoindre à celui-ci
de les chiffrer et de les justifier (art. 429 al. 2 CPP).
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C/21140/2016 Selon l'art. 435 CPP, les prétentions en indemnités et en réparation du tort
moral envers la Confédération ou le canton se prescrivent par dix ans à compter du jour où
la décision est entrée en force. L'autorité compétente pour l'octroi d'une indemnité au sens
de l'art. 429 CPP est l'autorité qui a statué au fond et rendu la décision d'acquittement
(MOREILLON/ PAREIN-REYMOND, Code de procédure pénale, Petit Commentaire,
2016, n. 30 ad art. 429 CPP). Dans la mesure où l'art. 435 CPP prévoit une prescription de
dix ans dès l'entrée en force de la décision pour les prétentions en indemnités, la requête du
prévenu peut encore intervenir après l'acquittement (MOREILLON/PAREIN-REYMOND,
op. cit., n. 32 ad art. 429 CPP).

E. 3.1.4
Le Tribunal fédéral n'a, à ce jour, pas tranché la question de la délimitation entre le champ
d'application des art. 429 ss CPP et celui des règles ordinaires de responsabilité de l'État. Il
n'a pas non plus indiqué si l'action en dommages- intérêts intentée devant les juridictions
civiles sur la base de la LREC à la suite d'un acquittement était soumise au délai de
prescription d'un an de l'art. 60 al. 1 CO ou au délai de prescription de dix ans de l'art. 435
CPP (cf. ACJC/160/2017 du 10 février 2017 consid. 2.1.1 et l'arrêt cité). Le Tribunal
fédéral a néanmoins souligné que l'art. 431 CPP relatif à l'indemnisation du prévenu détenu
de manière illicite trouvait principalement application devant l'autorité rendant la décision
qui met fin à la procédure pénale et visait à éviter que le prévenu doive conduire, en
parallèle, un procès en responsabilité contre l'Etat aux conditions fixées par le droit fédéral,
respectivement cantonal (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1136/2015 du 18 juillet 2016 consid.
4.4.3). Dans un arrêt ultérieur, il a rappelé qu'une fois le jugement pénal en force,
l'indemnisation de conditions de détention illicites relevait des normes ordinaires en matière
de responsabilité de l'Etat (arrêt du Tribunal fédéral 6B_703/2016 du 2 juin 2017 consid.
2.1 avec les références aux arrêts 6B_1322/2015 du 23 septembre 2016 consid. 4.2 s. et
6B_1136/2015 du 18 juillet 2016 consid. 4.3 et 4.4.3). La Cour a déduit des décisions
susmentionnées qu'une fois la procédure pénale close, le prévenu qui avait subi des
conditions de détention illicites pouvait saisir les juridictions civiles d'une demande
d'indemnisation sur la base de la LREC. Cette action était soumise au délai de prescription
de l'art. 60 al. 1 CO, lequel s'appliquait aux prétentions fondées sur cette loi
(ACJC/160/2017 du 10 février 2017 consid. 2 et 3.1.1).

E. 3.1.5
La prescription est interrompue notamment lorsque le créancier fait valoir ses droits par une
requête de conciliation ou par une action (art. 135 ch. 2 CO). L'ouverture d'action se définit
comme tout acte introductif ou préparatoire par lequel le créancier s'adresse pour la
première fois au juge, dans les formes requises, afin d'obtenir la reconnaissance du droit



qu'il invoque (ATF 132 V 404
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C/21140/2016 consid. 4.1 et les références citées; PICHONNAZ, Code des Obligations I,
Commentaire romand, 2ème éd. 2012, n. 15 ad art. 135 CO). L'action doit être dirigée
contre le débiteur, qui doit disposer de la capacité pour défendre. Le délai est interrompu
dès le dépôt de la requête d'ouverture d'action à la poste, pour autant que le juge soit
compétent. Le dépôt des seules conclusions suffit lorsque la procédure prévoit la possibilité
de faire parvenir ultérieurement la motivation. (PICHONNAZ, op. cit., n. 15 ad art. 135
CO). La constitution de partie civile au pénal (art. 122 CPP) interrompt notamment la
prescription, et ce pour autant qu'une fixation chiffrée des conclusions ait lieu dans la
procédure (art. 123 al. 1 CPP; PICHONNAZ, op. cit., n. 18 ad art. 135 CO).

La prescription interrompue par l'effet d'une requête en conciliation ou d'une action
recommence à courir lorsque la juridiction saisie clôt la procédure (art. 138 al. 1 CO). A
l'interruption du délai s'ajoute ainsi une suspension du nouveau délai jusqu'à la clôture de la
procédure. Le nouveau délai de prescription commence à courir le lendemain
(PICHONNAZ, op. cit., n. 5 ad art. 138 CO).

Aux termes de l'arrêt du 10 février 2017 mentionné ci-dessus, la Cour a considéré que le
prévenu qui avait saisi le Ministère public, soit une autorité de poursuite pénale, d'une
demande de mise en liberté, au motif notamment que ses conditions de détention ne
respectaient pas les normes minimales découlant de l'art. 3 CEDH, et qui avait ensuite fait
valoir ce même grief devant le Tribunal des mesures de contrainte, la Chambre pénale de
recours et le Tribunal fédéral, avait fait valablement valoir ses droits, étant donné que la
constatation du caractère illicite de la détention constituait déjà une forme de réparation du
tort subi. Il avait ainsi interrompu, au sens de l'art. 135 ch. 2 CO, le délai de prescription de
l'action en indemnisation qu'il avait par la suite intentée devant le Tribunal de première
instance sur la base de la LREC. L'examen de ses conditions de détention ayant été porté
jusque devant le Tribunal fédéral, cette prescription avait été suspendue jusqu'au prononcé
de l'arrêt de cette juridiction. Un nouveau délai de prescription d'un an avait commencé à
courir dès cette date en application de l'art. 138 al. 1 CO. L'action en dommages-intérêts
intentée par ce prévenu devant le Tribunal de première instance, sur la base de la LREC, en
raison des conditions de détention illicites qu'il avait subies, dans le délai d'un an suivant le
prononcé de l'arrêt du Tribunal fédéral l'avait ainsi été en temps utile (ACJC/160/2017 du
10 février 2017 consid. 3.2.1).

E. 3.2.1
En l'espèce, le premier juge a considéré, aux termes du jugement entrepris, que le Tribunal
civil n'était pas une autorité pénale au sens du CPP de sorte que ce dernier n'était pas
applicable dans le cadre d'une action en responsabilité de l'Etat fondée sur la LREC.
L'alinéa 2 de l'art. 60 CO ne trouvait pas non plus application dans la mesure où l'acte
reproché à l'intimé ne constituait pas une infraction réprimée par la loi pénale. Il y avait par
conséquent lieu d'appliquer l'art. 60 al. 1 CO qui prévoit un délai de prescription d'un an.
Dans le cas présent,
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C/21140/2016 l'appelant avait été acquitté des chefs d'escroquerie, de tentative
d'escroquerie et de faux dans les titres le 25 novembre 2014, de sorte que c'était au plus tôt à



compter de cette date qu'il pouvait faire valoir ses prétentions civiles. Il avait par ailleurs
adressé, le 8 janvier 2015, un courrier au Tribunal de police énumérant les différents
éléments de son dommage. Or, ceux-ci correspondaient aux postes du préjudice dont il se
prévalait dans le cadre de la présente procédure. Il avait dès lors connaissance, à ce
moment, des circonstances propres à fonder une action en justice, étant relevé qu'au vu des
courriers qu'il avait adressés au Tribunal de police le 25 mars 2014 et, selon ses
affirmations, le 21 octobre 2014, il aurait même pu estimer son dommage avant cette date.
Le délai de prescription d'un an prévu par l'art. 60 al. 1 CO avait par conséquent commencé
à courir le 8 janvier 2015. L'intimé n'ayant été assigné que le 31 octobre 2016, il avait dès
lors soulevé à bon droit l'exception de prescription.

Devant la Cour, l'appelant fait notamment valoir qu'il a formulé des prétentions en
réparation de son dommage devant la Chambre pénale, qui l'avait informé du fait que
lesdites prétentions étaient instruites. Il avait ainsi dûment fait valoir ses droits à
l'indemnisation au plan pénal, ce qui "constituait un facteur de prolongation de la
prescription". La procédure pénale injustifiée dont il avait fait l'objet étant un chef de
responsabilité prévu par l'art. 429 CPP, soit par le droit pénal, la prescription décennale
prévue par l'art. 435 CPP était en outre applicable par renvoi de l'art. 60 al. 2 CO. Le
Tribunal n'avait enfin pas tenu compte du caractère évolutif de son dommage dans
l'application de l'art. 60 CO.

L'intimé considère, quant à lui, que le Tribunal a écarté à bon droit les règles de procédure
contenues aux art. 429 ss CPP, qui ne trouvaient application que devant les autorités
pénales, et examiné la question de la prescription sous l'angle de l'art. 60 al. 1 CO. Dans le
cas présent, les différents postes de dommage allégués par l'appelant dans sa demande en
paiement étaient les mêmes que ceux invoqués devant les autorités pénales en 2014 et au
début de l'année 2015. Le premier juge avait par conséquent considéré à juste titre qu'en
n'agissant en justice que le 31 octobre 2016, l'appelant avait laissé ses prétentions se
prescrire.

E. 3.2.2
En l'occurrence, c'est à tort que l'appelant invoque la prescription décennale prévue par l'art.
435 CPP par renvoi de l'art. 60 al. 2 CO. D'une part, et comme l'a retenu à juste titre le
Tribunal, l'acte reproché à l'intimé ne constitue pas une infraction réprimée par la loi pénale,
de sorte qu'il n'y a pas lieu de se référer aux délais de prescription prévus par cette loi. La
Cour a en outre déjà considéré, dans son arrêt du 10 février 2017 (cf. supra consid. 3.1.5 i .
f.), que les prétentions en dommages-intérêts fondées sur la LREC en raison de conditions
de détention illicites étaient soumises au délai de prescription de l'art. 60 al. 1 CO. Partant,
les prétentions formulées par l'appelant sur la base de la LREC en raison de la procédure
pénale injustifiée dont il a fait l'objet sont également soumises à ce délai.
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Bien qu'il ne l'exprime pas exactement en ces termes, l'appelant se prévaut en revanche à
bon droit du fait qu'il a interrompu la prescription en concluant à l'octroi de
dommages-intérêts dans le cadre de la procédure pénale précitée. Il résulte en effet du
dossier que l'appelant a, à la suite du jugement du Tribunal de police du 25 novembre 2014,
interjeté un appel auprès de la Chambre pénale, dans lequel il a conclu au versement de la
somme de 3'999'900 fr. à titre d'indemnisation au sens de l'art. 429 CPP. Or, à ce stade de la



procédure, et indépendamment de la question de savoir si l'appelant était ou non forclos à
requérir une telle indemnité, la Chambre pénale était matériellement compétente, en vertu
de l'art. 429 al. 2 CPP, pour statuer sur lesdites prétentions. Au moment du dépôt de la
déclaration d'appel, ces prétentions pouvaient en outre être formulées au moyen de simples
conclusions (cf. art. 399 al. 2 CPP). L'appelant les a ensuite chiffrées et justifiées dans le
délai imparti par la Chambre pénale. Tant que le premier juge que l'intimé ont en outre
admis que les prétentions en question étaient les mêmes que celles faisant l'objet de la
présente procédure. Force est dès lors d'admettre que l'appelant a valablement fait valoir ses
droits au moyen de sa déclaration d'appel du 2 mars 2015, interrompant ainsi en temps utile
le délai de prescription d'un an de ses prétentions civiles, lequel avait commencé à courir le
8 janvier 2015. A supposer que ledit délai ait commencé à courir le 21 novembre 2014 (cf.
En fait let. C.g), voire le 25 mars 2014 (cf. En fait let. C.e) comme le soutient l'intimé, la
solution ne serait pas différente. Dans ces cas de figure, la prescription aurait été atteinte au
plus tôt le 25 mars 2015, soit postérieurement à la déclaration d'appel du 2 mars 2015. La
procédure devant la Chambre pénale ayant pris fin le 22 avril 2016, un nouveau délai d'un
an a commencé à courir à compter de cette date. L'appelant ayant initié la présente
procédure le 31 octobre 2016, soit environ six mois plus tard, c'est à tort que le Tribunal a
considéré que ses prétentions en indemnisation étaient prescrites et l'a débouté des fins de sa
demande. Le jugement entrepris sera par conséquent annulé en ce sens, et ce sans qu'il ne
soit nécessaire d'examiner le grief de l'appelant relatif au caractère prétendument évolutif de
son dommage.

E. 4
L'appelant conclut principalement au renvoi de la cause au premier juge pour instruction et
nouvelle décision et, subsidiairement, à la condamnation de l'intimé à lui verser les
montants réclamés en première instance, sous réserve d'amplification.

L'intimé fait quant à lui valoir que l'appelant n'a pas recouru contre l'arrêt de la Chambre
pénale le déboutant de ses conclusions en indemnisation de sorte que
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C/21140/2016 celui-ci était entré en force. Or, l'illicéité potentielle d'une décision définitive
ne pourrait pas donner lieu à une procédure en responsabilité de l'Etat.

E. 4.1.1
Selon l'art. 318 al. 1 CPC, l'instance d'appel peut confirmer la décision attaquée (let. a),
statuer à nouveau (let. b) ou renvoyer la cause à la première instance (let. c) lorsqu'un
élément essentiel de la demande n'a pas été jugé (ch. 1) ou lorsque l'état de fait doit être
complété sur des points essentiels (ch. 2). Le renvoi devant l'instance précédente demeure
l'exception (JEANDIN, in CPC Commenté, 2ème éd. 2019, n. 4 ad art. 308 CPC et la réf.
citée). Il se justifie par exemple lorsque l'instance précédente a limité la procédure à une
question préjudicielle (art. 125 let. a CPC), telle que celle de la prescription, et qu'elle a
rendu une décision incidente (art. 237 CPC) sans instruire le reste du litige, de sorte que la
cause n'est pas en l'état d'être jugée (JEANDIN, op. cit., n. 4a ad art. 308 CPC; STERCHI,
in Berner Kommentar, Schweizerische Zivilprozess- ordnung, tome II, art. 150-352 et
400-406 ZPO, n. 9b ad art. 318 CPC; ACJC/98/2013 du 25 janvier 2013 consid. 2.2 s.).

E. 4.1.2



Conformément à l'art. 59 al. 1 CPC, le tribunal n'entre en matière que sur les demandes et
les requêtes qui satisfont aux conditions de recevabilité de l'action. Le litige ne doit
notamment pas faire l'objet d'une décision entrée en force (al. 2 let. e). Une décision
formellement entrée en force est obligatoire dans une procédure ultérieure entre les mêmes
parties. Cette autorité de chose jugée a un effet positif et un effet négatif. Positivement, elle
lie le tribunal, dans un procès ultérieur, à tout ce qui a été constaté dans le dispositif de la
décision de la procédure précédente. Négativement, elle interdit à tout tribunal
ultérieurement saisi d'entrer en matière sur une demande dont l'objet du litige est identique à
celui qui a été définitivement jugé, dans la mesure où le demandeur ne peut pas invoquer un
intérêt digne de protection à ce que la décision antérieure soit renouvelée. L'autorité de
chose jugée d'une décision s'étend, selon le principe de la forclusion, à tout ce qui se
rattache naturellement à la prétention individualisée et exclut l'invocation de tous les faits
qui existaient déjà au moment de la décision, peu importe qu'ils aient été connus des parties,
qu'elles les aient allégués ou que le juge les ait considérés comme prouvés. En revanche, les
faits générateurs ou modificateurs qu'il ne s'agissait pas de trancher dans le procès
précédent, soit les faits nouveaux pertinents qui sont survenus après le premier jugement et
qui fondent la prétention sous la forme désormais réclamée se situent hors des limites
temporelles de l'autorité de chose jugée (ATF 145 III 143 consid. 5.1 résumé in CPC Online
ad art. 59 CPC)
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E. 4.2
En l'espèce, le Tribunal a, à la demande de l'intimé, limité la procédure de première instance
à la question de la prescription et n'a pas instruit les autres questions touchant à la
responsabilité de l'intimé, au dommage allégué par l'appelant et à l'existence d'un lien de
causalité entre celui-ci et les actes dont l'appelant s'estime victime. Il s'ensuit que la cause
n'est pas en l'état d'être jugée sur ces points, ce qui justifie de la renvoyer au Tribunal pour
instruction complémentaire et décision. Le Tribunal devra toutefois examiner au préalable
si le rejet des conclusions en indemnisation de l'appelant par la Chambre pénale, au motif
que l'intéressé aurait été forclos à formuler de telles prétentions, lui interdit d'entrer en
matière sur la présente demande en raison de l'autorité de chose jugée attachée à l'arrêt du
22 avril 2016. En effet, cette question a été soulevée par l'intimé mais l'instruction, limitée à
la prescription, n'a pas porté sur ce point. Or, en cas de réponse affirmative à cette question,
l'une des conditions de recevabilité de la demande ferait défaut, de sorte qu'il convient de
permettre aux parties de s'exprimer sur ce point.

E. 5.1
Les frais - qui comprennent les frais judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC) - sont mis à
la charge de la partie qui succombe (art. 106 al. 1 1ère phrase CPC). Si l'instance d'appel
statue à nouveau, elle se prononce sur les frais de la première instance (art. 318 al. 3 CPC).

E. 5.2
En l'espèce, les frais judiciaires d'appel seront arrêtés à 5'000 fr. (art. 5, 17, 21 et 35
RTFMC) et mis à la charge de l'intimé, qui succombe. Ce dernier sera dès lors condamné à
s'acquitter de ce montant auprès des Services financiers du Pouvoir judiciaire (art. 111 al. 1
CPC). L'intimé sera également condamné à verser à l'appelant des dépens d'appel de 6'000



fr. (art. 105 al. 2, 111 al. 2 CPC; art. 84, 85 al. 1, 87 et 90 RTFMC; art. 23 al. 1 LaCC),
débours et TVA compris (art. 25 et 26 LaCC). La décision entreprise étant annulée et la
cause renvoyée au Tribunal pour instruction complémentaire et nouvelle décision, celui-ci
statuera sur les frais de la procédure de première instance dans la décision finale. * * * * *
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PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté par
A______ le 31 janvier 2019 contre le jugement JTPI/20032/2018 rendu le 19 décembre
2018 par le Tribunal de première instance dans la cause C/21140/2016-4. Au fond : Annule
ce jugement. Renvoie la cause au Tribunal de première instance pour instruction dans le
sens des considérants et décision. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les
frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 5'00 fr. et les met à la charge de la
REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE. Condamne par conséquent la REPUBLIQUE
ET CANTON DE GENEVE à verser la somme de 5'00 fr. aux Services financiers du
Pouvoir judiciaire à titre de frais judiciaires d'appel. Condamne la REPUBLIQUE ET
CANTON DE GENEVE à verser la somme de 6'000 fr. à A______ à titre de dépens
d'appel. Siégeant : Madame Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, présidente; Mesdames
Verena PEDRAZZINI RIZZI et Nathalie LANDRY-BARTHE, juges; Madame Jessica
ATHMOUNI, greffière. La présidente : Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE

La greffière : Jessica ATHMOUNI
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Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


